
 

1. Qu'est-ce	que	le	Matexi	Award	?	
Le	Matexi	Award	récompense	des	projets	de	quartier	fructueux	et	prometteurs	(en	Flandre,	en	Wallonie	et	à	
Bruxelles)	qui	visent	très	concrètement	à	améliorer	les	relations	entre	les	habitants	ou	à	rendre	le	cadre	de	vie	et	
d'habitation	plus	vert.	Un	jury	indépendant	évalue	les	initiatives	et	sélectionne	les	lauréats.	

Le	Matexi	Award	invite	les	habitants,	les	associations	et	les	pouvoirs	publics	(supra)locaux	et	régionaux	engagés	
à	déposer	leur	candidature.	

Des	prix	sont	décernés	dans	les	catégories	suivantes	:	

• «	projet	le	plus	fédérateur	»	qui	rapproche	les	gens,	pousse	les	riverains	à	réfléchir	et	à	agir	ensemble,	
met	les	riverains	en	contact,	améliore	les	conditions	et	résout	les	problèmes,	contribue	à	la	création	de	
réseaux	soudés…	;	

• «	projet	le	plus	vert	»	qui	mise	sur	la	durabilité	dans	le	quartier,	notamment	via	la	plantation	d'arbres	
et	de	végétation,	des	améliorations	écologiques	diverses…	

	
Le	tout	avec	enthousiasme	et	créativité,	que	ce	soit	dans	un	but	sérieux	ou	simplement	pour	le	plaisir.	

	

2. Qui	peut	poser	sa	candidature	?	
Le	Matexi	Award	vise	2	groupes	cibles.	

• Les	associations,	les	structures	d'accueil,	les	riverains	et	les	groupes	locaux	(hors	pouvoirs	
publics)	à	l'origine	d'un	projet	ou	d'une	initiative	dynamique	et	passionnant(e)	qui	renforce	très	
concrètement	la	solidarité	entre	les	habitants	et	assure	un	cadre	de	vie	plus	vert.	

• Les	administrations	publiques	(pouvoirs	publics	locaux,	supralocaux,	régionaux	ou	suprarégionaux)	
qui	déploient	une	initiative	favorisant	très	concrètement	la	solidarité	et	l'engagement	entre	les	habitants	
ou	un	cadre	de	vie	plus	vert,	et	susceptible	d'être	organisée	dans	d'autres	quartiers.		
	

Un	dossier	de	candidature	différent	a	été	créé	pour	chaque	groupe	cible.	

	

3. Quels	sont	les	critères	d'évaluation	?	
Sur	quelle	base	le	jury	indépendant	évalue-t-il	un	dossier	?	

• Le	candidat	appartient-il	à	l'un	des	deux	groupes	cibles	(association	locale	ou	administration	publique)	?	
• Le	projet	contribue-t-il	concrètement	à	renforcer	la	solidarité	entre	les	habitants	du	quartier	ou	à	rendre	

le	quartier	plus	vert	?	
• Le	projet	est-il	déjà	sur	pied	ou	en	cours	d'exécution	au	moment	du	dépôt	de	la	candidature	?	
• Le	projet	est-il	défini	clairement	?	
• Le	projet	revêt-il	un	caractère	exceptionnel	?	Autrement	dit,	ne	fait-il	pas	partie	des	missions	

«	habituelles	»	de	ses	initiateurs	?	
• Les	organisateurs	tiennent-ils	compte	de	la	durabilité,	visent-ils	un	plus	grand	respect	du	cadre	de	vie	?	

	

Pour	plus	d'inspiration,	consultez	la	liste	des	lauréats	et	gagnants	précédents	sur	notre	site	web	www.matexi-
award.be.		



 

4. Comment	introduire	une	candidature	?	
• Surfez	sur	www.matexi-award.be.	
• Ouvrez	le	dossier	de	candidature.	
• Choisissez	l'une	des	deux	options	:	(1)	groupe	local	ou	(2)	administration	

publique/(supra)locale/régionale.	
• Saisissez	les	informations	demandées.	
• Ajoutez	éventuellement	des	informations	complémentaires.	
• Envoyez	le	dossier	en	ligne	pour	le	dimanche	8	octobre	2023	à	minuit	au	plus	tard.	

	

5. Et	ensuite	?		
• Après	la	soumission	du	dossier,	vous	recevrez	immédiatement	une	confirmation	de	réception.	
• Un	jury	(cf.	ci-après)	évaluera	votre	dossier/projet	en	se	posant	plusieurs	questions	:	

o S'inscrit-il	dans	le	cadre	de	l'appel	lancé	pour	le	Matexi	Award	?	
o Dans	quelle	mesure	le	projet	est-il	plus	solide,	original,	inspirant,	enthousiasmant…	que	celui	

des	autres	candidats	?	
• Le	jury	nommera	15	projets	par	catégorie	(initiative	de	quartier	la	plus	fédératrice	et	projet	le	plus	vert),	

soit	30	projets/lauréats	au	total.	Les	candidats	sélectionnés	et	non	sélectionnés	seront	informés	
personnellement	le	7	novembre	2023	au	plus	tard.	

• Trois	prix	seront	décernés	par	groupe	cible	(particulier	ou	administration	(supra)locale/régionale)	:	
o le	prix	du	jury	pour	«	l'initiative	de	quartier	la	plus	fédératrice	»	;	
o le	prix	du	jury	pour	«	l'initiative	de	quartier	la	plus	verte	»	;	
o le	prix	du	public.	

• Le	prix	du	public	sera	déterminé	par	un	vote	public	:	50	%	via	le	site	web	(www.matexi-award.be),	50	%	
au	moment	de	la	remise	des	Matexi	Awards	le	23	novembre	2023.	Les	initiatives	ayant	déjà	reçu	un	prix	
du	jury	seront	exclues	du	prix	du	public	et	du	vote	en	direct	lors	de	la	cérémonie.		

• Le	vote	en	ligne	pour	le	prix	du	public	se	déroulera	du	7	novembre	2023	au	21	novembre	2023	inclus	à	
minuit.		

	

6. Qu'y	a-t-il	en	jeu	?	
Tant	pour	les	initiatives	privées	que	pour	celles	des	administrations	publiques/(supra)locales/régionales,	nous	
décernons	les	prix	suivants	:	

• Initiatives	privées	
o Le	prix	du	jury	«	Initiative	de	quartier	la	plus	fédératrice	»	d'une	valeur	de	3	000	euros	
o Le	prix	du	jury	«	Initiative	de	quartier	la	plus	verte	»	d'une	valeur	de	3	000	euros	
o Le	prix	du	public	pour	les	initiatives	privées	d'une	valeur	de	2	000	euros	

	
• Initiatives	des	administrations	publiques/(supra)locales/régionales	

o Le	prix	du	jury	«	Initiative	de	quartier	la	plus	fédératrice	»	d'une	valeur	de	3	000	euros	
o Le	prix	du	jury	«	Initiative	de	quartier	la	plus	verte	»	d'une	valeur	de	3	000	euros	
o Le	prix	du	public	pour	les	pouvoirs	publics	locaux	d'une	valeur	de	2	000	euros	

	

	 	



 

Au	total,	six	prix	seront	décernés	lors	de	la	cérémonie.	

En	souvenir,	les	30	lauréats	recevront	une	plaque	de	rue.	En	outre,	tous	les	lauréats	seront	mentionnés	dans	le	
catalogue	et	sur	le	site	web	de	Matexi,	ils	seront	invités	à	la	cérémonie	solennelle	de	remise	des	prix	le	jeudi	
23	novembre	2023	au	soir	en	présence	du	Vice-Premier	ministre	et	ministre	des	Finances	Vincent	Van	Peteghem	
et	ils	auront	une	chance	de	remporter	le	prix	du	public	(à	l'exception	de	ceux	qui	auront	remporté	un	prix	du	
jury)	lors	de	cette	cérémonie.		

7. Le	jury	du	Matexi	Award	2023	
Le	jury	chargé	de	l'évaluation	des	dossiers	prétendant	au	Matexi	Award	2023	est	composé	de	:	

• Gaëtan	Hannecart,	président	du	comité	d’investissement	Matexi	NV,	président	du	jury	;	
• Guy	Redig,	professeur	à	la	VUB,	secrétaire	du	jury	;	
• Christian	Stivigny,	directeur	de	Landelijke	Gilden	(Boerenbond)	;	
• Kris	Snijkers,	directeur	général	de	la	VVSG	;	
• Eva	Hambach,	directrice	du	Centre	flamand	du	bénévolat	;	
• Lien	Verwaeren,	directrice	d'OP/TIL	;	
• Serge	Peeters,	président	de	la	Chambre	des	Urbanistes	de	Belgique	;	
• Isabelle	De	Meyere,	coordinatrice	de	la	politique	culturelle	de	la	Commission	communautaire	flamande	;	
• Christian	Dekeyser,	ancien	membre	du	Conseil	supérieur	des	volontaires	;	
• Milena	Chantraine,	secrétaire	générale	de	la	Plateforme	francophone	du	Volontariat	ASBL	;	
• Christophe	Kevelaer,	conseiller	au	sein	de	la	coopérative	Cera.	

	

8. En	résumé	
Le	Matexi	Award	récompense	tous	les	projets	qui	mettent	l'accent	sur	un	quartier	chaleureux,	agréable	et	
durable,	qu'ils	émanent	d'associations,	de	groupements,	de	citoyens	actifs	ou	d'administrations	
publiques/(supra)locales	et	régionales.	

• Déposez	votre	dossier	via	www.matexi-award.be	entre	le	1/6/2023	et	le	8/10/2023	(avant	minuit).	
• Un	jury	indépendant	sélectionnera	15	projets	par	catégorie	(projet	le	plus	fédérateur	et	initiative	de	

quartier	la	plus	verte),	soit	30	lauréats	au	total.	
• Le	nom	des	30	lauréats	sera	dévoilé	le	7	novembre	2023	au	plus	tard.	
• Le	jury	annoncera	le	nom	du	gagnant	par	groupe	cible	et	par	catégorie	lors	de	la	cérémonie	de	remise	

des	prix,	le	23	novembre	2023.	Un	vote	public	(organisé	en	ligne	au	préalable	et	en	direct	lors	de	la	
cérémonie	le	23/11)	désignera	le	gagnant	du	prix	du	public	par	groupe	cible	et	par	catégorie.	

• Le	vote	public	en	ligne	aura	lieu	du	7	novembre	2023	au	21	novembre	2023	(minuit).	
• La	remise	des	prix	se	tiendra	le	jeudi	23	novembre	2023	au	soir,	à	Bruxelles.		


